
Conseil d’Établissement du Centre de Long Séjour de Bellevaux -
Désignation d’un représentant

M. LE MAIRE, Rapporteur : Le Centre de Long Séjour de Bellevaux demande que soit désigné un
représentant de la Ville de Besançon pour siéger au Conseil d’Établissement.

Il est proposé de désigner Mme Lucille LAMY qui représente déjà la Ville au Conseil
d’Administration de cet établissement.

Le Conseil Municipal est invité à statuer sur cette proposition.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal statue favorablement sur cette proposition à
l’unanimité.

Récépissé préfectoral du 4 juillet 2002.
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